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Prescription 2 : « Finaliser l’élaboration du projet d’accompagnement personnalisé et le mettre en place 
pour tous les résidents ».  
 
La prescription est maintenue jusqu’à réception d’un état d’avancement à terme échu ou réalisation d’une 
visite de suivi. 
 
 
Recommandations 
 
Les recommandations n° 1, 2 et 3 sont levées. 
 
 
Vous trouverez la synthèse de l’ensemble des mesures retenues dans le tableau en annexe. 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
Vous adresserez, dans les délais mentionnés après réception du présent courrier, les éléments justificatifs 
des mesures mises en œuvre et demandées à la Délégation Territoriale de la Haute-Marne - Service 
Offre de Santé – 82 rue du Commandant Hugueny - CS 22123 - 52905 CHAUMONT Cedex 9. 
 
 
 
La Directrice Générale      Le Président du Conseil Départemental 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est   de la Haute-Marne 
 
 
 
 
Virginie CAYRÉ       Nicolas LACROIX 
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d'instances internes et d'organismes extérieurs

 
Rapport n° I - 3

 
Conformément à l’article L. 3121-23 du code général des collectivités territoriales, le conseil

départemental doit procéder à la désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au
sein d'organismes extérieurs ou d’instances internes au conseil départemental.

 
Suite à l’élection du nouveau Président du conseil départemental le 6 novembre 2017, il

peut être nécessaire de modifier certaines désignations effectuées le 16 avril 2015.

Des modes particuliers de scrutin sont prévus en fonction des commissions.

Conformément aux dispositions de l’article L.3121-22 du code général des collectivités
territoriales, la liste de différents conseils, comités et commissions pour lesquels l’assemblée
délibérante procède aux désignations nécessaires pour renouveler la représentation du conseil
départemental, est jointe au présent rapport. Chaque conseiller départemental trouvera également
joint au présent rapport l’ensemble des représentations le concernant.

 
 
 

Bruno SIDO
 

Signé électroniquement
par : Virginie CAYRE
Date de signature :
04/12/2023
Qualité : Directrice
Générale
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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations, 

en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques.  

Prescriptions 

Ecart 
Page du 
rapport 

Libellé de la prescription 
Délai de 
mise en 
œuvre 

E1 Absence de médecin coordonnateur 
lors de la visite sur site. Un médecin 
est recruté à 0,40 ETP à compter du 
1er mars 2022. 

Le temps de médecin coordonnateur 
est inférieur au temps requis par la 
règlementation pour 120 places qui 
est de 0,60 ETP (article D.312-156 
du CASF). 

13 Augmenter le temps de présence du 
médecin coordonnateur recruté à 
compter du 1er mars 2022. 

6 mois 

E2 Aucun résident n’a de projet 
d’accompagnement personnalisé au 
moment de l’inspection (article 
D.312-155-0 du CASF). 

Celui-ci est en cours d’élaboration. 
Le directeur consacre 0,4 ETP à la 
réflexion sur l’élaboration du PAP qui 
est confié à la directrice de la 
résidence autonomie, future 
directrice adjointe. 

17 Finaliser l’élaboration du projet 
d’accompagnement personnalisé et 
le mettre en place pour tous les 
résidents. 

En cours 

 

 

Recommandations 

Remarques 
Page 

du 
rapport 

Libellé de la recommandation 
Délai de 
mise en 
œuvre 

R 1 La fiche de déclaration des 
évènements indésirables graves 
n’est pas à jour. 

13 Mettre à jour la fiche de déclaration 
des EIG. 

Réalisé 

R 2 Il n’y a pas de procédure sur le 
recueil et la traçabilité du 
consentement à l’admission. 

16 Mettre en place une procédure de 
recueil et de traçabilité du 
consentement à l’admission. 

Réalisé 

R 3 Le circuit du médicament est à revoir 
avec la pharmacie pour une 
préparation à la semaine des 
traitements réguliers et des 
traitements supplémentaires prescrits 
par le médecin traitant. 

21 Revoir le circuit du médicament. Réalisé 

 
 




